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LE ,(1JOUVERl'!!'UIl DES COLONIES,'

. OiEVALtER, DE'; LA- ~LtaION D'HONNEUR.; 

CROI~ DE ÛUERRE. MÊDAtLLE Di LA RÉSJSTANC!.'::l 
COMlIl.ISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE" AU TOGO, 

VU. ie~ -décrét -du "23 mars '''1921 déterminant les attributiolU 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog'q; " 

Vu' f~- décret du 3- janvier 1946 porta~t réorganisation 

. "adrnjnîstrath:e du territoire du Togo et création d'assemblées 


représentatives; 

Vu, le décret dulfi ,avril 1924 sur le mode dé promulga.

tion- et de publication des textes réglementaires aU Togo; 
Vu la lof n". 46-2152 dù 7 octobre 1946 relative aux assem


- ·blées .locales ~ns les ter"ritoÏres d'Outre~Mer, promulguée 

, aU T<>go le 25'octobre 1946; 


Vu le décret du 30 août 1945 fixant dans les. territoirès 
relevant du Ministère de la France d'Oufre-Mer les' modalités 
des oPérations électorales, promulgué au' Togo le .2fj sep~
tombre 1945; . , 

._,' Vu la loi du 30 avril 1946 tcndànt. à l!étabHssement, aU' 
financement ét à l'exécution de plans ·-tl'équip.ement ~{:!t de 
4éw;loppement des territoires relevant du, Ministère de la, 

. ·;·France d'Outre~Mer) promulguée au Togo le 21 mai 1946; 
~- , ~, 

A,RRETE: 

ÂIl:flCLE PREMlER': -~. Es!..promu!gué dans le ter-· 
"",jtoire du Togo le décret no 46·2378 du 25 octobre 

{946·portant création d'une assemblée représentative 
au Togo, ' , 

,ART, 2, - Vu l'urgence, le présent. arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'afficqage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
dM,sions, ,aÎnsi que dans tous les bureaux de Postes 
qu Territoire.. 

Lomé, le 1 cr novembre 1946. 
J. NOUTAIlY.. 

DE.CRETS /iodallt insÎitutioll d'assemblées ripn;~eI11a
. tives dlJ/l$ les territoires d'outre-mer. 

RAPPORT 

AU". PIlÉSllJt:NT DU GOUVERNEMENT PIl()VISOIIlE 

.lIAonsièw le Président, 

_Une loi;du 7 octobre 1946 a prévu qu'à titre pro
\"isoirê, jusqu'à une date qui ne pOllrlfl pas dépasser' 
le 1er juillet 1947, la composition, le mode d'élection, 
le fonctionnement et laci:smpétence des assembfées 
local'!s dans lesterritoiTes d'outre-mer seront déter

. ininéspar des décrets ,pris en la forme de règlement 
'd'adRÙnistration publique. , 
.- C'est. enappliçation de cet.te disposition que vous 
ront soumis, après consultation de 'la commission de, 
la J'rance ,d'ouire-rner. de l'Assemblée nationale COIIS-, 

. titmint'!" comme. le Gouvernement en avait pris l'en; 


.gagement, 'Ct coilfonnément"à l'avis du conseil d'Etat, 

Jdes- projets ,de décrets, instituant. des ,conseils géné. 

'l'aux dans les territoires del'Afriql.le occidentale fran

çaise, il Saint-Pierre ,et Miqu~lon, aux Cpmores etcn 

Nouv.elle-Calédonie" urie asSèmblée rèim~s·entative dans 

les ,établissements français· de l'Inde, au Cameroun, 

au Togo et dans les établissements françaiS 'de l'Océa-
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nie, une ,!ssemblée ·'réprésenlatiV'e et des assemb1ées 
.. proYindales il Madagascar; des conseils représenta

tifs élans les territoires de l'Afrique équatoriale fran
wise. . . '. '. ' .. 

Ces textes,' ,dont les ,dispositiOns ont un carjlctère 
teniporairc".pennettront. une mise en place rapide des 
assemblées locales appelées à participer à la désigna
tion.' des' rep.ré~~tants-des territ{jires ~',olltre-mer aux 

. assemblées cr~s par la· Constitution et les, lois 
·organiques.' , , ... .,' , , 

Une loi de'Ta intervénir pour" fixer le régime dé
finitif de ces assemblées locales. •. 

Veuillez agréer, m<msièur le Président, l'hommage 
de mon pràfoild respect. .,. ' 

Le Ministre de la rraiiée d'Duire-Mill', 
, Marius MOUTE!. 

DECRET 1<0' 4t>-2378 du .25 octobre," 1"946 1JOrtlUlt 
création d'UJUI aSsemblée représenta,tive au Tugo. 
,Le P·résident du Oou\lernemenf" provisoire de',la 

République, ' . , . 

Sur. le rapport du ministre- de li _Frànce d'-outre~Jtier;' 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant ,orgariJsaUonpr.,; 
visoire des pouvotrs publics~ '; 

V" ,la lo.i ua .45,2152 du 7 oct<lbre 19.46 .relative'a'" 
assembl~es lpe.ales dan$ le.~ territoires a'(.)utre~mer;' 

Vu ie décr;t du 23 mar; '1921 dliteë'mluant' tes attr.Îbutlons 
du· commissaire de la RépubliqUe au T-Oll" modifié par (, 
décret" dit 21 février" 1925; .. 

Vu le déeret du 3 janVier 1946", portant. ~éorga:ni-SaÜ(}U 
administra.tive du territoire du Tog"Ç) et création d'assemblées 
représentatives; . . 

Le conseil', d'Etat entendu; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
rorf/laiÎlJin det'-Asselltb'Me. 

ARTICLE PIlE/,IIER.· 0-: 'Il est illstitué 'a~ Togp .Une 
assemblée. représej1tative territoriale podaRt la déno-· 
minatioll d'Assemblée représentative; chargée de la· 
gestion des intérêts propres au territoire. Elle se 
réunit au chef-lieu du .territoire. , ' ' 

ART. 2.. - ,L'asseri1l>lée représentative. du Togo 
·se compose de 30 membres répartis <:JI deux section. 
délibérant en commun. La premièr~ 'sec1ion , comprend 
6 membres, la deuxième section "24 mémbres. 
, . Les membres de l'assemblée sont élus pour cinq 
ans et sont rééligif,les. L'assemblée: se renouvelle 
'?tégralement. - ' . -

ARr. 3. - Il es! fOf\tlé deux"coUèges. élecl·oraux. 
Leprem,ier collège, ,qui ~Iit les membres de la pre

mière section comprenâ . les,: citoy~ns de. statut fran, 
çais des deux. ~èxes, inscritS' sUt 'ünèliste -électorale 
dt\ territoire, non frappés !i'uneincapllcité . électorale, 

Le· deuxièmecollègl! qui, élit Jes _.mémbre';. de la , 
deuxième: sectionèomprefl(~ : les· .administrés français; 
et les citoyens ayàn! CQnserv~ leur: staÙ!t· .personne) 
des. deux sexes, ayant,l'e"ercice.des droitS·politiqu,es, 
inscritssw-··les Iistes,élecl6rales:.du territoire et.lK>11 
frappés d'une. inllllpaèité ·élector .. le., 

http:Iistes,�lecl6rales:.du
http:del'Afriql.le
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. Les. listes électorales sont dressées et reVisées dans 
leS formes, dél~ls et conditions de' la législation en 
Vigùeur.· . 

AllY. 4. Les élections se' font dan~chaque collège, ' 
au scrutin de liste m,\j<>rltaire à qeux tours. Au pre' 
mier tour de scrutin nul n'est élu s'il n'a réunit,: 

'1 0 La majorité. abS()lue . des suffrages exprimés; 
20 Un . nombre de suffrages' 'au moins égal an 

quart des électeurs' ins,crits. ' 
'Au deuxième tour"Yélectioll a lieu à la majorité 

r;:lative, quel ,que 'soit le lIombredes ,votants. Si 
plusienrs candidats obtiennent le même nombre de 
suffrages le résu,ltat est aèquis au plus âgé. 
,Les bullëtiui, 'sonf valables bien qu'ils portent plus 

ou moins<:lè nOms qu'il n'y ;f de couseHlers à éJ.ire. 
Les 'derniers noms inscrits au delà de ce uombre 

ne sont pasoomptés. ~ / 
'Les ,bulletins blancs' ou Hli~ibles, ceux qui ne, con· 

tiénnent pa's une déslgnation suffisante, ou dans les
. 'quels les votants se font wnnaitre, n'entrent pas en 

compte' dans le résultat du dépouillement, mais' ils 
son,t 'annexes au proeès-'1erbal. 

,A~T, ,5. ~ Pour l'électioll des représentants du 
premier collège des arrêtés' du chef du territoire dé
terminent les circonscriptions électorales. 
" PQUf l'élection dcs réprésentants du deuxième col, 
lège. dès, arrêtés du' chëf du territoire déterminent les 
drconscriptions., électorales, proportionnellement 'au 
chiffr~ de la population sans qu'une circonscription 
électorale puisse se voir attribuer plus de cinq sieges. 

ARt,'Ô.'-; Sont éligibles ' à l'assemblée les per
sonnes des deux sexes âgées de vingt-tlj')Îs ans ac
complis et lion 'llourvues d'un cohseiljuditiaire, ius
trites sur une li~te électorale du territoire ou justifiant 
qù'elles,devraient y être Inscrites avant le jour de 
l'élection, d<)miOiliées depuis trois ans au moins dans 
le. territoire, et sachant lire, écrire et parler couram
ment le français, 

ART. 7. '-' ,Ne peuvent être 'élus membres de 
l'assemblée Pendant l'exercice de leurs fonctions et 
pendant les, 'six mois' qui suivent la cessation de, 
leurs fonctions; ,par démission, révocation, change
ment' de résidence où de toute autre manière: ' 

10 - ie commissaire de la Républiq~eet le se
crétaire général <l.u gouvernement, les' directeurs, chefs 
de ~erVice mtchefsde bureau du 'gouvernement et 
leurs délégués,' I!!s directeur,;' directeur adjoint et 
chef decabiriet du, commissaire, de la République, 
dàns toute droollscriptien (je vote; " 

, 20 . ~ Les ,cons.èUfers .privés~ titulaires ,ou suppléants; 
dans teute circonscripflon de v<)te; ,~ 

3° ~ Les ïnspe,creur~ des affair;:s administratives, 
les inspecteurs dq", travail, les illspecteurs" généiàux 
de l'ens.:Ignement, 'dans '!Qute circonscription de vote; 

40 Les adtniniS'trateù~s des colonies enronclions 
dans le ~erritoire,' dans~oute cÎ{conscription ,de vote; 
, 5ç - Tes magistrats,cles jùges {le paix 'et suppléants, 
les' grèffjem,.dans. tQUte·çim>IIscripti.on de vote 
qe I.eurrCSS()n; , 

6~ - Les officiers des armées de terre, de mer et ,de 
'l'àir, dotés d'un commandement territorial, dans ton!e 
circonscription de VQte comprise en tout ou en partIe 
dans le resSort où ils exercent leur autorité; 

70 - LeS commissaires 'et agents i1e ~ !\pliee, dins 
toute drconscription ,de Vote de leur res:;ort; 

, 80 - Le chéf du servicê ,des travaux publics et 

Ses délégués, le cher du service des mines et les' 

ingénieurs de ee service en Tonclions dans le terrie,' 

toire, dans toute circonscription de vote;' 


90 - Le chef du service.' de l'enseignement et 
les jnspecteurs des écoles primaires en fQnctions dans 
le 'territoire, dans toute circOlIstription de vote ; , ~' 

1()o - Les' agènts et comptables dé' tout ordre 
employés à l'assiette, à la perception ~et au reoou', 
vrement des contributions directes ou indirectes et au 
payement des dépenses, publiques de toute nature en 
fonctions dans le terrItoire, dalTS" toute circonscription " 
de vote; , 

110 """-Le chef du service des postes et télég.ra· 

phes et les inspecteurs des postes et télégraphes, e,n 

fonctions dans le terri!<l'Îre, dans tOlltecirconscription 

de vote' . ' 
. -, ' . - . 

120 - Le chef du service et les agents (jes eaux et 

forêts, <Jans toute circonscription de vote de· leur res: 

sort; , ' 


,,130 - Les vérificateurs des poids et" mesures; dans 

toute circonscription de vote de leur ressort; 


140 - Les chefs de circonscription administrative 

et leurs adjoints ju~qu'à l'échelon poste administra

tif,et t,e:s a'dministrateurs-maires, dans toute circons

criptionde vote.' 


Ail', 8. ~ Le mandat de membre de l'assemblée 

est incompatiblè dans toute circonscription' de vole;, 


10 - Av;:c les 'fondions de haut oommissaire 

de la République, ~de gouverneur gétiéral,. de· se

crétaire général d'uu gouvernement général, dè ,.gou

verneur j!t secrétaire général d'un territoire, dl! direc

teur, ,chef de sel"\"ice ou chef de bureau,',d'ùrf, 'gou· 

vernement général ou local et de lèurs délégues, de 

{lirecfeur, directeur adjointe! chef de ,cabinet des hauts 

commissaires, 'gouverneurs généraux et-, gooveruellt'S, 

av,ec les fonctions énumérées aux alinéas 1er, 2', 3e" 

4q et 6' de l'article 7 du présent décret, quel que 

soit le territoire d'outre-mer dans lequel. elles sont 

exercées el lIv.cc les fonctions de militaire de carrière 

ou assimilé en activité, de seniice <iu~' s.ervant ail 

delà de la durée légale dans la métWjJOle oU dans 

un territoire d'outre,mer; . 


20 - Avec les fonctions de préfet, st;us"préfet, cse
crétaire général, conseiller de préfectttte .dans~ la mé' 

,jropole. ' ~ "1 

Ail•. 9. - Le mandat de membre de l'assemblée 

est incompatible dans toute circOlJsçrlption de vôte 

avec les fonctioq.s de chëf de secrétariat particulier, 

agenh en seMee au, cabinet du commissaire de la 

République, daps les dir;:clions ou bureaux des affai

re; poUtiqu;:s, des affaireS' éco1l9miques el des [man

ces du gouvernement. La même incompatibilité existe 


'à l'égard des .entrepreneurs de semees' ou ae travaux 

http:t�l�g.ra
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publics rétrihués ou subventionnés sur les 11lIdgets 
wlonial, local, communal ou annexes. . '. . 

L'asseinhlée né peot .comprendre plus de . deux 
mèinbres appartenant à uue même société ou entre
prise .en. qualité d'administrateur ou de salarié, . 

ART. 10. - .en cas de vacance par âécès, démission. 
ou pour toute autre cause, il sera proéédé à.' des 
élections partielles dans le .délai de wols mais à. comp- . 
ter de la Vacance. . 

Toutefois, dans .les six mois qui précèdent le re
ÎlQuvellement de l'assemhlée, il n'est pas 'pourvu· 

_aux vacances, 

ART. 11: ~ LescQllèges électoraux sont convoqués 
·par arrêté du chef du territoire quifixe en même temps 

· la date <les .élections. , 
.' Il doit y. avoir au moins Un intervalle de' trente·.. 
jOJ.trsfrancsentre la date de la com;'ocation et le 
jour de l'élection qui' sera toujours un dimanche. Le' 

· scrLitin ne. dure qU'un jour..11 est ouvert et dos aux 
beures· .fixées. par l'àrrêté d.e convocation des collèges 

.l\lectoraux, . Le dépouillement dl.! scrutin a lieu immé
- . ;diatement. 

" lorsqu'il· y a lieu à second' tour,.I1 y est procédé 
., de droit le troisième dimanche suiVant celui du .prc" 

~ mier ·toùr. 

·ART. ··t2. -' Nul ne peut être candidat dan~ plus 
d'une circonscription électorale. Si un candidat. fait, 

· contrairement à ces presèriptions, acte de candidature 
dans plus d'uue cirCOll3criptioll, il ne peut être valable· 
men! prodamé élu dans aucune circonscription. 

. ART: 13. ~ Toute liste fait l'ohjet, au plus tard 
le quinzième jour préèédant le premier tOllr de scrutin 
.oule septième jour précédant le secônd tour, d'une 
déclaràtion revêtue des signatures légalisées de tous 
les candidats,' enregistrée au gouvernelnent du terri·. 
tqife. . .. , 

.... A détalltde signature, une procuration .du Candidat 

:dolt être produite. Il est donné au déposant lm,. reçu 


· tirovisoire de la d'éclaration; le récépissé définitif 

:.' :'est 'délivré dans les troisjours. . 


" 'La/déclaratiou doit comporter: 

10. '-Les noms, prénoms, dates et !jeux dé nais· 

sance des candidats;. . 
.. 20.. La circonscription électorale dans laquelle 'la 
'liste se· présente; . 

30" c-'Le .cOlIège électoral devant lequel ·Ia list~ 

si présente. . . ' . 


, .Toute liste doit comporter till'nombre de noms de 

. 'caudida-ls al! plus égal à celui des sièges'à pourvoir . 

.. ) ·Aticun retrait de candidature ne sera admis au COUf$ 

'. de 'la' période de quinze jours précédant le premier 
· tour de scrutin ou·. de sept jours précédant le second 
tour. En cas de décès de l'un des candidats pendant 
œ~périodes,les .candidats qui 'IOnt présenté la listé om 
le' droit de le remplacer P!lf un nouveaU candidat. . 

.' Àucune 'liste ronstiluée en violation des alinéas' 
ptecédents ne se,a enregistrée et· les bulletills {l.btenus 
pa:r lesçandidats qùi seraient. portés sui' un.e lis.te 
fion enregjstrée .sont nu~s.· .. 

ART. 14: Sont applicable.s les. dispo$it,ons du 
décret du 30 aoilt 1945 fixant dans 'l!ls ,territoires 
relevant du ministère de la France. d'outre-mer', les 

· modalités des .opérati,ons . Hectorales' sous 'résetvç des 
dispositions du present articl\' ·et des 'articles r5ej 1.6, 

. d-dessous. 
Au terme de non citoyen est substituécèlui d'adini

.nistn~ français et celui de dtoyen ayant çonservé. SI)!! 

statut personnel. . . . . ' 

. j..è chef· du territoire fixe par arrêté les conditions. 

dans lesqllelles les bureaux de vo!e' peuvent, si: le' 


· 	nombre des électeurs l'exige, être ~tivisés en sections 
de'iOte. Il fixe également la composition dés. bu·" 
l'eaux de ces sections. Pour les hureaux de v·qte ains( 
divisés en plusieurs sections, I~ dépolliUemenl. du' . 
scruthi se fait dans chaque section. Le, résultaCest; 

· imlI'édiatement arrêté et signé par le burell,! de la 
section; il est ensuite porté au président _du bure.âu 
de laprcmière section qui, en présence des présid'ents 
des autres' sections, opère, le recenseme,pt général ·d.es , 
votes et en proclame le resultat.. ....' . , 

Le chef du territoire pey t, . lorsque les .clroonstance·s 
r exigent, désigner par arrêté' des ., localité;> . llutres 
que les chefs-lieux de circonscriptions admin,istratives 
prévus par le décret du 30 août 1945, dans lesq\:elles 
le vote a,lra également lieu, L'arrêté détermi!le 1 éten· 
due de là circonscription de .vote ainsi èr#e et fil\e 
la composition des bureaux.' .. , ,.'. "". . 

. AllI- 15. --. Immédiatement après' lé dépo~lle: 
ment du scrutin, chaqueprésidellt de hureau'. çte vote'. 
transmet au chef. dn territoire le procès·verbal des 
opérations éleCÎlorales àccompagné des pièces qui doi
vent y être ann'edes, le tout. pour êtte remis. à la . 
commission de recensement .prévue à l'article!6 'ci' 
après. ' ... 

ART.. 16, - Le recense;"ent'général'des votes~t 
effectué ali chef·lieu du_ teriitoirepar une -I:ommis
sion présidée par un magistrat etdqnf lacon1Positi0l( . ' 
est fIxée par arrêté du chef du tertitoire, Ces opér!,,
tiôns sont constatées par .un procès-V'erbal. .. Le· réslil-' 
tat est proclamé par le président"dé la 'cçli\mÎssiôn . 
qui adr'esse iinmédià:temcJlttoüs lesprôces_verl>aux et. 
le.s pièces au chef du territoire. . 

ART, 11. '---- Tout membre de l'assemblé~, qui,·.pour . 

une cause survenue postérieurement à: son- ,clecti1on ·se., 

trouverait dans un des cas prévuS' aux article's 7; S' et 

9 du présent décret ot! sc t"olive fraj'lpé .i:lej(une des 

incapacités qui font perdre la qualitë 'd'électeur," est 

déclaré dét;nissionnaire par l'assethblée.soit d!;oIfi~e, 

soit sur la réclamation de tout éledeu"" '. . 


Dl!11S le cas pré~u 'au dernIer lflinéa, de 'Yartide 

9, la préférence est domïee aux çleyx .j)hi.s ·âgé•. pro: 

.clamés élus. . ~ :.' . 


. Lorsqtl'un membre ,de l'assèmhléê' .aura, mahqué' a1\ 
cours de son mandat aux st'ancés' de d'eul('-sessic>n~ 

, ordinaires sans excüse légiJime admisepar.l'allsemblée,. 
il sera déclaré démissiolmalred'office parl'assembléè. 

Lorsqu'tin memhre de l'assèmblée dorne sadémis~ 
sion, il 'l'adresse au président de l'assemb)ée ou ail 
président de la commission petthan~nte{ïui. en' doOlj~' 
immédiatement avis. au chef du ~erritoire;~ ... ,; 

http:tour,.I1
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ART' 1.8. Le mandat de membre de l'assemblée 
est gratuit.: . 

TOj.ltefois, les membres de' cette assemblée peuvent 
recevoir .pendant la durée des sessions et indépen
.damnnint du rembôursement de leurs frais de lfans-' 
ports une. indemnité journalière fixée par arrêté du' 
chef du territoire en conseil par référence à l'indem
nité de' même nàtuie accordée àllne catégorie de 
fonctionnaires. 

ART. 19. - L~.s .membres de l'assemblée repré
sentative portent ijn insigne dOnt le modèle est déter
miné par arrêté du chef du territoire. 

ART. 20. " - Les élections peuvent être arguées 
de 1I1111ité. par' tout électeur de la drconscription 
électorale, par les candidats et par les, membre~ 

· de ·l'assemblée reprêl;entati<le. 
. La réclamation peut être consignée dans le .pr.ocès· 
verbal: des opérati.ons électorales. Si elle ne l'a· pas 
été, eUe' doit être déposée au greffe du conseil du 
contentieux .dans le m'Ois. -qui suit la, proclamation 
parle. président de la commission de recensement 
\:lu résultat -de l'élection.' Ir en es! donné récépissé. 

Le cIlef du territoire transmet au wnseil du. ·con-' 
tentieux'le JJiùcès-vetbal . consignant .les réclamàtions 

· dan5 les dix jours. qui sliivent sa réception., 
· .. Lechef du territoire a, pour réclamer contre les 

,élections, un çélai d'un mois à partir dl! jour ou il 
ft reçu les procès-verbaux des opérations électorales. 
\1 envoie. sa réclamation au oonseildu contentieux 
du territoire. ·.EI·le ne peut être ·.folldéo;. que sur l'inob
servation. des .. conditions et formalités prescrites par 
les dispositions législath'es on réglementaires, 

LanotificatioJê du reconrs est faite par les soins 
du président. du conseil du contentieux, dans le mois' 
qni 'suit l'enregistrement de la protestation, au eon
s.eilfer proclamé·.élu qui est avisé en . même temps 
'qù'i1, a un mois:.; pour tout délai à l'effet de déposer 

sa défense. all greffe du conseil du contentieux et de 


· fain! .conna1tre s'il entend .ou nOn user du droit de pré

senter des observations 'orales. Il est donné récépis

.. sé des défenses. . . 


AilT. 2L .:.. ,Le' conseil du c'Ontentieux prononce sa 
décision dans le <4'lai de' trois mois à cOllIpter de 
l'.enregistrement . ôe 'Ia rédamation, et le président fait 
notifier ladite décision dans le mois de sa date aux 
parties intéressées el. au chef du territoire. 
,.s'il in.teryien!·une décision. ordonnant une preuve, 

le wmieil du 'contentieux doit statuer définitivement 
dans les ~eux mois à partir' de cette dédsion.· 

Lorsqu'une, réclamation implique .la solution d'urie 
question' préjudiciable, .le conseil du contentieux ren

· VIO(e les' parties à se pourv'oir devant le$ juges 'com
pétents; et la. partie doit' justifier de ses diligences 

·dans le délai de quinza.ine. A défaut de cette justifica
tion, il est passé outre et la décision du conseil du 
contentieux doit intervenir dans le mois à partir de 
l'expirahi)n de ce deIai de qÙÎllzaine. Si un jugement 
interVient sùr;Ia question .. préjudicieUe, le conseil du 
oonte'ntieul<i doit statuer . dans le .délai d'tin mois. à 
rompter dit·~. où ce jugement est devenu défénitif. 

ART. 22. - Faute par le conseil du contentieux 
d'avoir statué dans les délais pré.v.usà l'article 21 ei
dessus, .la réclamation est considérée comme rejetée 
et les parties peuVent porter .leur recours devant le 
conseil d'Etat. Le recours n'est. pIns recevable s'il esL 
fonné plus de quinz~ jours après la notification 'du' 
désaisissement du conseil du contentieux à laquelle' 
le. commissaire du Gouvernement près ce conseil doit 
faire procéder sans délai pal' les soins du chef du 
terrjloire. ' 

ART. 23. Le recours. an conseil d'Elat contre 
la décision du conseil du c.ontentieux est ouvert soit au 
chef du territoire, soit aux parties intéres·s~es. Il d~it, 
à peine de nullité, être déposé au gouvernement du 
territ'Oire; dàns.le délai d'un mois à partit de là notifi. 
cation de la décision. Le chef du territ.oire donne im
médiatement, par la voie admÎnistrativ~ c.onnaissanc!, 
du recours aux parties intéressées, en les prévenant 
qu'elles .ont quinze jours pour tout délai à l'effet de 
déposer leurs défenses au. gouvernemeilt du terri
toire. 

. Aussitôt ce nouveaU délai expiré, le chef du terri
toire transmet au ministre de la france d'-outre
mer, qui les adresse au conseil d'Etat, le recours, 
J~s défenses :s'jl y a lieu, le proèès-verbal des .opéra_ 
tions électorales, la Hsle qui a servi aux émargements, ! 

une expédition de l'arrêté attaqué et toutes les autre~ , 
pièces visées dans ledit arrêté; il Y joint son avis. 
motivé. 

Les délais pour la constitution d'un avocat et pour 

la communicati-on, au ministre de la fra.nœ d'outre" 

mer sont d'un mois .Poof chacune de ces.opérations. 


Les dispositions contenues dans l'article 16 de la 

loi du 10 août 1871, modifiée par la l.oi dil 31 juillet 

1875, demeurent applicables à l'instmction et àu juge

ment des recours portés deVant le conseil d'Etat. . 


. > • 

TITRE Il' 

FOllctionnement de l'assemblée. 

ART. 24.' - L'assemblée tient chaque année deux' 

sess.ions ordinah'es ·et peut te,ùr des sessi.ons..extra

ordinaires, soit sur la com'Ocation du chef du terri

toire, soit il la demande écrit.e des deux liers' de. ses' 

membres adressée au président. La première session 

s'ouvre entre le le. mars et le le. avril. la deuxième 

session ordinaire dite session budgétaire de l'a~sem

blée représentative s''Ouvre entre le le•. juillet et le. 

31 août. Ces dates peuvent être exceptionnellement 

modifiées .par décret.· . . 


La dUl'ée des sessions ordinaires ne" peut excéder 

treute jours, celle des sessi'Ons extraordinaires .quinze 

j'Ours. 


L'assemblée est convoquée el ses sessions, sont 

oU"ertes et doses par arrêté du chef du territoire. 


ART. 25. - L'assemblé·e nomme ail scnrtiÎ1 secret 

'Ct à la majorité des voix un président, un. ou plusieurs 

vice-présidents et des secrétaÎreidans les conditions 

et Pour une dUrée .fixées par son règlement intérieur. 


Pour la première fot:ritatiofl' de l'assemblée,il est 
',élu un bureau provisoire. 
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, ART. 26. - Le président a se~l la police de l'assem

blée. Il pèut faire e~pulser de la salle des séances Ot! 

arrêter toute personne qui trouble l'ordre. 

, Encas de crime 'ou de délit, il en dresse procè;;, 

verbal et le procureur de la République en est immé-, 

diatement saisi. ' 


AIH, 27. ~ Les délibérations de l'assemblée ne sont 
"valabfes qu'autant que' la ,moitié plus un des ll1embi~s 

en ,exercice est présente." " 
Si le quorum n'est p'as atteint aU jour fixé pour 

l'ouverture de la session, celle-ci est rèn1'Oyéc. de' 
plein droit au troisième jour qui suit, dimanches 
et jours fériés non compris. Les délibérations sont 
alors valables quel que soit le nombre des membres 

,-,' 'présents. La durée légale de la sessiori court 'à partir 
du jour fixé pour la seconde réuiIion. 

" LDrsqu'en cours de session, les membres présents 
, ,ne forment pas la majorité" de l'assemblée, les déli

bérations sont renvoyçes au lendemain; elles sont, 
,alors valables quel que soit le nombre des votants. 

"Dans lès deux cas, les noms des absents sont ins
crits au procès-verbal. . 

" ART. 28.' L'assemblée Jixe dans son règlement 
intérieur toutes les modalités concernant son fonction
nement" non prévues' par le présent titre. "Elle règle' 

, J'ordr.e ,de. ses délibérations. Elle établit un procès-, 
verbal de chaéune de ses séances. 

Les prod~s~verbaux, rédigés par les secrétaires, sont J 

sigI!és • du président,adressés par lui au chef du 
ter,riloire, et font l'-objet d'une publication dans le 
plus' bref délai pàr les soins de l'administration. ' 

ART. 29: '- Tout ilcte, :toute déjibér~tion de l'assem
blée relatifs à des objèts ,qui ne sont pas légalement' 

"'compris dans ses, attlibutions sont' nuls et ,de "nul effe:t. 

La nitllîtJé en est prQnoncée par un décret rendu dan$ 


Iii forme des règlements d'administration publique.

" ,Mn 30. - Est nulle toute délibération.quel .qu'en 

§oitl'objet prise hors du temps des sessions ou ho~ 
du lieu des séances. 

"Le chef du territoire, par arrêté motivé, dédare la 
réunion illégale, prononce la nullité des actes, prend 

, les mesures nécessaires pour que l'assemblée se sé
pare immédiatement et rend compte au ministre de la 

"franée d'outre-mer.' . 
" .. . ART.' 3'1. - Excepté lorsqu'il s'agit de ,l'apurement 

'"de ses comptes, le chef du territoire a entrée aux' 
" ,seances de l'as$emblée; il peut, prendre part aux 
, discussions et assister àux votes. ' 

Le secrétaire Igénéral du Gouvernement 'ou, à dé
faut, un autre fonctionnaire désigné par le chef du 
territoIre assiste de' droit à lootes les séances en 

; qualit~ de, representant ,de "administration. 'Il peut 
se faire assister ,d'un Ou plusieurs commissaires. 
Va~semblée peut entendre les chefs' de service ou 

'd'administration sur les matières qui entrent dans' 
leurs' attributiQns. Elle en adresse la demande au, 
,goù~rneur. " " 

, . 
, A!1..T.· 32. ~ Lq.- dissqlution ou la suspension de 

jl'aS'sembUenepeut être prOnoncée que par décret' 
, '!PrIs 'en ,conseil des .ministres. 

" 

TITRE III 
, \Attributions de l'{(sselltûUé'. 

AIlT. 33, L'assemblée prend des déllbératiQlIS et 
donne des avis.' , , 

Le chef du territoire est chargé dé l'il1stru~iQn 
préalable" des affaires qui .intéressent le territoIre. I~ 
assure l'exécution des déliliérations de l'assemblée 
ou de. la commiss.ÎCjh permanente, ' 

" 

,ART. 34,. -- S:';us réserye des questions intéressant 
la préparation et l'exécution du plan prévu ,par la 
loi du élO avril 1945, l'Assemblée délib'ère sur les 
objets ci-après désignés: ' 

10 - Acquisitions, aliénàtions et échanges des pro
priétés mobilières et immobilières du tet~itoire,'l!ffec-
tées ou non à un 'service pUQlic; . 

2° - Changement" de destination ou' d~affectation 
des propriétés du territoire affectées' ou non 'à un: 
service public; '- . , , , 

30 - Mode de gestiO\l des propriétés du :territoire;, " 
40 ~-, Baux des biens dlPterritoiredonQés,''Ou 'pris à 

terme, quelle qu'en soit la durée; • , " "" 
50 - Actions à, intentct- ou à soutenir au nomdll 

territoire, sauf dans le cas d'urgence 9ù le, 'chef du' 
, teTritoircpeut intenter ,toute actiôn ou 'Y défendre, 
"sans délibérl.\tion préalablè de l'Ass~blée et ,faire 

tous actes ,cônservatoires;' " , ' 
60 Tran~actiol1s qui concernent les, droits au Jer" 

rHoire et portent Stl~ les litigéssupérieuTS 1, 
100.000 	F; , " 

_ 70 - AccepJaiion oOfl refus des dohse! legs faits ;0:, 
, territoire avec ou sans charge, avec -ou sans. affèCtàtion ' 
immobilière. ,Le chef dll territoire, peut toujOurs' à " 

,titre conservatoire acceptêr'ies dons et les,legs. La 
, délibération du cons'eil qui intervien' ensuite a effet ' 

du 	jOllr de cette ae<:;eptation; " 
, !l0 - Classement, détlasseritent et,ciirection' des rot1~' 

tes' 	 ' , '"' 
~ . .. . 

9<> -;- Construction d~ routes, ordre. et e:œcution des 
travaux; _ . 

100 Offres de concours, à' iQtltes" Les, dépenses 
quelconques d'intérêt local;, , ," .. 

110 - Concessions faites à des associatiof,lS, il des 
sociétés ou, à des particuliers, de' travaux, d'ictérêt, 
territorial; , ' " _',' , ' 

120 - Part cQntribtltived~ territoire dans la dépen
se des travaux à exécuter par "l'Etat et qtti întéresscnt 
le. territoire;' .. 

130 ,-Iravaux à exécuter su~ 1e!;,fondS'dùtcrrit~ire 

et plans et devis concernant, ëes travaù~.; , '" 


, 140 ~ Assurances des propriétés,mObilières ',et'.im

mobilières du territoire; 


150 -, Conditions Ô'expL~it~tioit" par Je !e.rrltoire.' 
des o,!vrages destinés à un usage public et tarHs à 
percevoir; ~,"" ' 

J5° - Encouragement 11 la prodiIclÎiQh; 
170 -Emprunts ~.ooiltractêret gar~ntiès,péCu' 

niaires, à co/l!rentir sur.les,ressources !lu terrifuireè,. -. . ~ - . , - -" - ';, 

lB" -' OrgalliSation de~ çaisses' d'épar~ne; 

..'. 
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19o,~ Bourses d/enseignement; 
200 - Habitations 'à ,hon marché et cooperatives; 

.- '. " 
210: Organisation du tQurisme; 

226 Tarifs des frais de justice; 

.i30 ~Assî,s.ta.nce à. ('enfance~ aux' aliénés et assis

,tance sociale dans .(a mesure où elle . dépend d'un 
servke local;, . 

24~ - Urbanisme' 
- . -, - '.' . .~ 

, 250 ':"" Mode d'assiette, T~gles de perception et ta
~ifs des impôts, taxes ',et contributions de toute nature, 
y compris 1es" dmits d'importation et ,d'exportation, 
perçus 'au, profit· du territoire' ainsi que le maximum 
des ,'centimes ad.ditionnels ordinaires ou extraordinaires' 
dont la perception est autodsée au profit des, col
rectivités. aufres, "que' le territoire;. 

2lio .:.... Cl~ssemetlt et ,di;ectiOn des canaux d'irri
gatîon,' cla~§~merit des étangs du territoire servant à 
la culture; . . 
. 2'10 '-'... Placement et aliénation' des fonds du terri
toire. ~ansles .conditions~révues par la législation 
en vIgueur. ,", . 

,EnoiItre, l'assemblée a ,le contrôle des recetteS 
, de' l'ag~nce des timbres en ce qui concerne la vente 

des tirilhres émis pour le compte du territoire: 
. '" / ... - " 

, ART" 35. --.: Les délibérations: prises sur ces diverses' 
mâtièrês 'sont ~définith'es .et deviennent exécutoires: 

. 10 '- Si 'le1)< al)Pulation. n'est pàs dem'andée pour 
- excès de pouv,oir ou Violation de la loi par le chef 

du territoire dans un délai d'un 'màis à partir de la 
'clôture de ·Ia ,'session. Le 0 recours formé par le chef 
, du territoire, doit êtte notifié au président de l'assem

" hlé.e' et' àu' président "de ta ,comn1ission l'~,rmanente; 
. !. . . ~. • 

20 ~ Si ,l'annulation n'est pas, prononcée dans 11n 
d,élai de -deux mois, à partir de la date de la notifi

. cation -'prévue ci-dessu~; L'ann.ulation ·'est prononcée 
par'un décret pris' dans, la forme des règlements d'ad; 

.' ministration publique. 

AIH.' 36. '- Par dérogation aul' dispositions de 
l'article précédent: ."''', , 

10 ~ Les;délibéra!iDns prises sur le mode d'assiette 
et le~ règies de p,erception des impôts, taxes et con
tributions de toute nature, y compris les droits d'im
jx>rtalion et d'exportation, ne sont applicables qu'après 
avoir été àpprol,lvées, par décret eIi conseil d'Etat. Ces 
décrets devront, être pris dans les quatre-vingt-dix,joufs 
à partir de lâ date' d'arrivée des;délibérations àu 
mini$tère, de la ,Fr,!nœ d'outre-mer, date qui est noti
fiée au,préSident de ' liasiremblée et au président de la 
commission permanente :par l'intermédiaire du chef 
de teiritoire,'dès' rééeptiq,h qes délibératiDns. Passé ce 
dél~i;ces, .délibérations sont oonsidérées comine approu- , 
vées, ,eliesdeVienneht·définitives et sont- exécutoires. . - -"" "","" .. 

. Si lé coil,seili!' Êtat estime, q:u~iI y a lieu de procéder 
àun camplénientd'informationôu que. bi- délibération, 
~ui· lui est soutllÏse ne peut être ~plÏ~ouvée qu'après 
les, piècjls etrêl)seignements à produire'Ou certaines 
modifications; :~n aVisiiidique' tes modifications ~ 
juge"nécessaite, d'apPorter au texte dont jlest saisi,' 

Cet avis est· cpmmlll1iqué d'l1fgence par le conseil 
d',Etat au, min,istre de ,la France d'outre-mer ~tÜ, 
daits les quinze jours de sa récepti6il, le- notifie aIl 
président 'de l'assemblée et au président de,la ,corn: 

'mission permanente par l'intermédiaire du chef du 
territoire. Cette notification inteTfompt le délai spéci-' 
fié au premier paragraphe du présent art,icle. '.' 
0"." Si l'assemblée, appelée à se prononcer "de' "nouveau, 
adopte les modifications, proposées par le ,conseil 
d'Etat, sa délibération devient définitive. Elle est 
rendue exécutoire par arrêté du chef du territoire 
pris dans le délai de trente jours à dater de la Iiotlfi
catio.'1 de la nouvelle délibération au cher du terri 
tOIre. Au cas contraire, la noul'elle délibérotio,n reste 
soumise aux même, conditions d'approbation que .la 
délibération primitive. ' 

20 - .En ce qui concerne les délibérations prises Sur 
les tarifs' des impôts, taxes et contributions de tout'e 
nature, y coin pris les droits d'importation et d'expor
tation, sur le maximum des centimes additionnels per
çus au profit des collectivités autres que le territoire; 
ainsi" que sur les em prunts et garanties pécuniaires, 
elles sont définitives èt, deviennent exécutoires par 
arrêté, du ,chef du territoire si leur annulation' n'a pas 
'été prononcée par décret en conseil d'Etat dans les 
'quatre-v,ingt-dix jours, à partir de là date d'arrivée 
des délibérations au Ininistère de la France '/J'outre
mer, date qùi est notifiée au président de l'assemhlée 
représelltati\,le" et" au président de la 'commiss.ion per
manente par l'intermédiaire du ehef du' territoire, 
dès réception des délibératiDns. .. 

Ces délibérations peuv,ent être rendues immédiate
'ment exécutoires par décision du ministre de la France 
d'outre-m"er. " 
.' 'Le délai d'annulation des dispositions relatives atix 
tarifs prises en même temps que des délibéràtions por
tont sur le mode d'assiette et les règles depen;.eptiCin 

, des impôts,. tax~s et contributions de toute nature, y 
compris les droits d'importation et d'exportation, est 
fixé à trente jours, à dater du jour où ces dernière,s, 
sont dellenues définitives. , 

La perception des impôts, taxes et contributions de 
toute 'Iature, y c<:>mpris les droits d'importati:Ü11 et 

.d'exportation, se fait sur les bases anciennes et d'après 
les t!lrifs antérieurs jusqu'à la puhlication ,des avrêtés, 
di!, chef du territoire rendant exécutoires les délibé
rations approul'ées 'Ou nOI1 annulées dans les formes 
et délais prévus au présent article. 

Les délais prévus au présent article sont des délais 
francs. ' , " 

AIn'. 37. -c L'assemblée est obligatoirement con
sultée sur les 'matières ci-après énumérées: ' 

10 ,- Sous réserve des questions intéressant' la 
prépar~tio~ et l'exécution d~s plans .....prévus par .la 
loi du 30 âvril 194{i, l'octroi-des concessions rurales 
~upériellres à 200 ha et, des concessions forestières 
s1lpérieures à 500 ha. En cas de désaccord entre 
le 'chef du territoire et l'assemblée" il est st"tué par

: 'décret pris sur le rapport du ministre de la, France 
, 'd'outre-mer pOur les 'concessions a~ricDl~s jusqu'a 

t.500 ha et. pour les ~ncessions forestières jusqu'à 

-, 

-

,. 
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2.500 	ha~ au dessus, il est statué par· décl·et pris en 
""nseîl d'es ministres sur avis, de l'assemblée de'· 
l'Union française; 

20 _. Sous la: même réserve, l'octroi des permis 
généraux de recherches des types A et .B. En cas 
'dedésaceord enfre· le chef du territoire et l'assem
!lIée, il est statué par décret ,.pris sur le rapport du 
ministre de la France d'outre-mer pOlir les . permis 
généraux de recherches du type B et par décret pris en 
·oon,eîl des ministres sur avis de l'assemblée de 
l'Union 'frànçaise en ce qui con.cerne les permis géné
raux .de recherches du type A; 
- 30 - L'organisation administrative du territoire; 

40 - L'orgauisation de l'enseignement du premier 
et du. s.econd degré, de l'enseignement technique et 
·professiDnneI; . 

50 -, ,La réglementation fondère, agricole, fores
tière et minière; 

60 - Le régime domanial; 
70 - La réglementation en matière de cllaRse et 

de 	pêche; 
80 La régl.ementation en matière <Je travaux pu

blics ; 
90 - ·le régime du tra\'aîl et de la sécurité soda

, le'· ,, 
100 Le plan d'équipement économique et social, 

'.en ce. qui ·concerne les mesures de préparation et 
d'_èxémtiôn; 
. lio - La réglementation ell matière ,de pl'Océdu

Te .civil~, exception faite de l'organisatiün judiciaire; 
120 - La réglementalion sur les loyers; 
i30 La réglementation de l'état cidl; 
140 ~ L'organisation de la représentation écyno

mique dans le cadre dn territoire (chambres de com
,merce, d'industrie,. d'agricultur!!, etc.); 

. 150 - L'organisation du crédit agricole, commer
cial et industriel du territoire; 

160- L'organisation des cadres locaux; 
. 170'- L'organisation du notariat" de la profes
sion d'avocat défenseur, d'huissiec" de commissaire
priseùr, de courtier et antres officiers ministériels et 
d'agent ,d'affaires; 

18"- Le régime pénitenti';ire local. 
, L'assemblée doit donner ,son aVis au plus tard 
àucours de ·la session ordinaire ou extraordinaire 
quiSilÎt la session ail cours de laquelle elle a été 
·oonsultée. " . 

ART. 38. Le budget du tcrritoire,' établi en 
. monhàie locale, e~t préparé et présenté par le cnef 

âU territoire. Il est délibéré par l'assemlYlée reptésen
Jative et rendu' exéeùtoire par arrêté du chef du terri~ 
roire, s'Ous réserve des dispositions dé l'article 35 
ci-dessus. . 

L'initiative des dépenses appartient concurremment 
à l'assemblée et au chef du territoire. Touteiiois" 
l'initiative des inscriptions de dépenses tant pour les 

. créations d'emploi que pour les relèvemcnts de crédits' 
CQncèrnant le personnel appartient au chef du terri
toire senl. " 

'''''\''' 

Àueune augmentation de· dépenses,· aUCllre di;"i-. 
nution de recettes ne peut être retenue si elle ne trou
ve pas sa contre-partie dans les recettes prévues ou 
si .elle n'est accompagnée (j'nne proposition de~relè
vement de taxe,. de création de taxe ou d'éoonol!]ie 
de même importance. 
.Lè: :b1(dget est délibéré par chapitre, ct arHèle. Tout 

Virement de chapitre à chapitre doit être·, au.todsé 
par l'assemblée. Les virements d'artide à artide dans 
le corps d'un même chapitre· sont opérés par arrêtés 
dll chef du territoire rendus après avis' de hi commis
sion permanente. .., 	 . 

Les crédits supplémentaires et prélèvements sur 
la caisse de réserve sont proposés et Vi'ljés dans .les 
mêmes conditions. . . 	 ,. 

En cas d'urgence et en· dehors des sessions, des'" 
créaits ,supplémentaires ,pourront être ouverts el des , 
prélèvements sur' la caisse de réserve opérés 'Wres 
avis conforme de la commission permanente par arré, 
tés du chef du territoire, qui devront être~. soumis 
à la ratification de l'àssemblê~ lors, de sa plus pro
chaine session. -0 . _, '.. • . 

ART, 39. - Les dépènses inscrites au budget du 
territoire sont divisées en dépenses obligatoires. èt 
en dépenses facultatives. '_ .' 

2

le.. dépenses .obligatütres se rapportent: 
10 ._- ALIX dettes exigibles et à ,.la èontribl1tlon 

.à la caisse intercoloniale 'dès retraites;· .' 
0 - Aux traitements, indemnItés et frais de re

présentation du chef du' territoiré, au. "oyer, à l'ameu
blement, à l'entrètien de SOli hôtel,allX frais de son 
secrétariat" ainsi qu'aux traitements et illdemniés des 
fonctionnaires des cadres organisés pal' des 'lois ou 
décrets;' .1 

3" Aux dépen,ses affétentes aux forces . publi
ques, à la justice, 11 l'enseignement 'ptiblié,· à là' santé 
publique et aux fonds spéciaux; . 

40 ~- A toute dépense imposée par une dispCTsi. 
tion législative.' ... 

ART. 40.- Si les dépenses Qbligatoires ont été 
omises ou' si le chef du ',territoire en conseil estime 
que 1..$ allocations portées' pour une DU 'plusieurs 
de ces dépenses sont ·insuffisanteS, le chef du terri
toire en conseil pellt y pourvoir provisoirement soit 
à l'aide du fonds des dépenses diverses et imprévues, 
soit au moyen d'unc réduction· des dépenses facul
tati,'es, soit au moyen d'une imputation sur les fonds 
lî!?res. 11 ell avisé le président -<le l'Assemblée,· en 
réfère d'urgence au ministre de la: France d'outre-mer 
d,le cas é"héant, le crédit néCessaire estJnscrit 
d'offiee all budget par décret en conseil d'Etat. publié 
au Journal. officiel de la Républiq",e française et 
promulgué dans ·le- territoire. ' ' , : 

Il est pourvu au payement des dépenses inscrites 
d'office comme il est dit ci-dessus et, à défaut, au' 
moyen d'une majoration de taxés fixée par le' décret 
d'inscription" d'pffice.,' . , 

ART. 41.. En dehors des cas prévUs ·par l'article 
précédent; aucune dépense régulièrement délibérée par 
l'1\,ssemblée ne pe-ut être modifiéé par le chef du, 
territoire. ,. 



.. ; 

NUMERO ,SPECIAL ,1' 

12 ,n<w;embre 1946 JOURNAL OFFICIEL DP 
....~. 

'AUCU)lC Créati~m' d'emploi ne peut, être faite én 
COurs d'année s'il' n'y" a pas de prévision inscrite 
à cet effet au' Wdget ,en cour&. ' 

ART. ,42, ~ AUetm' avantage directef indirect 
sou's,qùçlque fome"'que ce soit ne peut être attribué 
par l'ASIleniblée à up fonctionnaire ouà une catégo
rie de Jonelionnaires aull'ementque ~ur la proposition 
dU: chef ,du : territoire, "Toute délibération prise con

,hairemeid à ceile disposition est nulle et de nul effet. 

•AR'T: 43, , ...: 'Si ' l 'Assemblée ne se, réullÎssaitpas 
Ott se séparait, 'sans avoir délibéré le budget, le, 
'miflistre, de, la Franèe d'outre-mer l'établirait d'office 
sur' 'proposition' du, chef du territoire en se basant 

• sur le budget et lè tarif. des taxes établis pour l'exer
ck:e lfrécédent.' 

ART. 44. ~ J..'Assembl~epeut adresser qireètement, 
parl'inte':ffiédiaire de son président, au ministre' de 
1" ,Fral1cè ,d'outre·mer,' les observations qu'elle aurait 
à fltésenter, dai1~ l'intérêt, du territoire, il l'exceptiou 
,ties' problèmes d'ordre politique, âiusi que ,son opi
nion 'sur' l'êtat 'et les besoins des différents service9 
publics.. " ' 

, A.RT: A5:' ~,L'Assemblée' peut charger un ou plu· 
, sieltcs de ses mem~res de ieclleillir Sllt les lieux leS: 
-renseignemènts qui lui, seraient nécessaires pour sta· 
tuer sur lès ,affaÎl'es qui entrent dans sés'attributions.. 

'ART__ '4{\. " •L'Ass~mblée p~ut adresser au chef du 
'territoire :toute -demande de' renseignements suries 
I:juestic,ms intéressa!'!tle territoire. 

. Alrr,',4J.~ ~ Sont applicables l'article 56' de la loi du 
10 aouf 1871 et l'artide.31u du décret du 30 déceml,,:~
191·2.' " . . 

. TITRE IV' 

/ _De
',"

li,!' co)nmissiofl pe/IIWIlt!l'/,te. 
..,. 

';ART. 48. -'L'assemblée élit' chaque aimée dans S011 
',sein une cO\l1missi<;,ll permanej1te. Elk se compose 'de 
tmi.,' 1)1èmbres ,ail moins et de cinq au plus; elle corn· 
prend 'au: moins deux ,membres appalienant à la 
première' sedion, Les membres de' la commissüm sont 
rééljg;blès; '.,', ,'. .', .' .' . 

, .. AR'f.:49.;,:"", S0rit applicables à la cOmmission per
manénté 1es dtspositions des articles iOâ 74 inclus, 

.7q, 79,,8tJet 83 à 85 'inc1u,de la loi 'du 10 aout 1871, 
modifiée;'et' complétée par les textes subséquents: 

. l ART,' .5(j, , .Les niembres <:le ·Ia commission pèrma
· n.cnte peU\<erit· rece"oit ,peÎ1d~nt la d1!rée des sessions,: 
et Î1Jdépendammenl du' remboùrsement de leurs frais 
\let(al1sport,', une. 'indemnité ,journalière fixée, par 

':""aiTêté ,du ..chef du' territoire en conseil, par référènc~ 
, il -l'indemnjté de' même.nature . acèordée à une caté
· goriesqe fonctionhalres, . 
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A~T. 51.' -. La commission permanente. règle ,les 
af,faires qui hH sO,nt renvoyées, par l'assemblée' dan's' 
les limites de là délégation quî lui est faite. Elk' 
d~libère sur toutes les questions qui IttÎ sont qéféréei; , . 
par lés textes en ,vigueur, et elle donne son avis au 
chef du territoire sur toutes les quesHo:fts qu?il lui' 
soumet ou sur lesquelles -eHe cmit devQir appelêr' 
son attention dans l'intérêt du territoire; à l'eXception 
des problèmes d'ordre pomique.· , 

A.RT, 52: ~ Le chef du territoire est tenu d'adresser 
il la 'commission permanente, 'au commencement 'd,e 
chaque, mois, l'état détaillé des distriblltions de, cré
dits. et des mandats de payem~nt du mois précé;âentc 
concernant le budget. local. ..' . 

Toutes les affaires et propositions sont soumises' par 
le chef du territoire aux délibérations de l'assemblée· 
et doivent, exception faite pour les affaires, qui de;' 
veaient être soumises d'urgence il l'assemblée, être, 
communiqu,ées dix jours au moins avant l'ouvertute, 
de la, session il la commisskm permanente qui, si elle 
le juge utile, formule son avis et présentc son rapport 
sur ch:acune d'çlles à' l'assemblée. . /' -

TITRE V 

Dispositions spéciates et trallsitoil'es. 

ART. 53, - Pour l'a;plication deo disp~sitions. de . 
la loi du 10 août 1871 et, généralement, des textes, . 
métropolitains déclarés applicables par le présent dé
cret; le territoire et la circonscription électorale sont 
substitués respectivement âu département et au 'can
ton; par session d'août,il faut entendre îa deuxième 
session .ordinaire, quelle q1Je soit sa date. .' 

'Les attributions . dévolues , au ministre de l'intériell.r 
sont \.'Onférées au ministre .de la France d'outre·mer-; 
les attributions ,conférées ,aux préfets et aux '"où,s
préfets sont dévolues au chef du territoire . 

ART. 54,: ,- ,Les dispositions transitoires préVl,jes' 
à l'article 56 du décret. d\1 3 jàn\~er 1946 demel!rent: 
applicables jusqu'à la dite ,d',entréeen fonc!ipns dl! 
l'assemblée créée par le présent décret Soitt abrogées, ' 

, à compter de cettè même date, toutes' dispositions, . 
contraires à celles du p~ésellt ilécr.èt, ". . 

ART. 55. ~. Le ministre de la' France d'outre-mer'" 
est chargé de l'exécutidn du présent décret, qui, ser~ 
pùblié au fOI/mat officiel .de la République'fran; 
çaise, a11 Jou.rnal dltidel du territoire. du Togo' et· 
inséré au Bulle(ùt officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. " 

Fait à Paris, le 25 odobre 1946; 
OEORGES BIDAuLT. 

Par le Président du Gouvernement p~ovisoire, de" la... 
République: 

/ 

Le ministrè de' la France, il'outre-mer, 
Marius MOUTET. 
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